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©  Dispositif  d'insertion  de  plis  sous  enveloppes. 

®  Le  dispositif  d'insertion  de  plis  sous  enveloppes 
est  à  poste  fixe  d'insertion  recevant  des  enveloppes 
vides  et  poste  fixe  d'entrée  de  plis,  distants  l'un  de 
l'autre,  et  à  chariot  de  transfert  des  plis,  entraîné 
entre  une  position  escamotée  sous  le  poste  d'entrée 
de  plis  et  une  position  engagée  dans  l'enveloppe 
présente  au  poste  d'insertion. 

Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  doigts 
poussoirs  (35)  de  préhension  des  plis,  fixes  sur  le 
chariot  (33)  et  affleurant  juste  au  dessus  du  poste 
d'entrée  des  plis  (32),  et  des  doigts  rabatteurs  (37) 
montés  au  dessus  du  poste  d'entrée  et  actionnés 
entre  une  position  rabattue  contre  le  poste  d'entrée 
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Dispositif  d'insertion  de  plis  sous  enveloppes 

La  présente  invention  est  relative  aux  machines 
de  traitement  automatique  de  courrier  et  concerne 
plus  particulièrement  un  dispositif  d'insertion  de 
plis  sous  enveloppes,  pour  de  telles  machines. 

Dans  les  machines  de  traitement  automatique 
de  courrier  un  dépileur  d'enveloppes  sur  la  sortie 
d'un  magasin  d'enveloppes  assure  le  prélèvement 
une  à  une  des  enveloppes  du  magasin.  Un  disposi- 
tif  de  transfert  d'enveloppes  vides  assure  le  trans- 
fert  des  enveloppes  séparées  jusqu'à  un  poste 
d'insertion  de  plis  dans  iesdites  enveloppes. 

Au  poste  d'insertion  les  enveloppes  successi- 
ves  sont  arrêtées  et  maintenues  ouvertes.  Les  plis 
à  mettre  sous  enveloppes,  qui  peuvent  être  sous 
forme  de  feuilles  simples  ou  de  liasses  sont,  après 
pliage  convenable  dans  une  plieuse  et  éventuelle- 
ment  assemblage  préalable  ou  ultérieur  en  liasse 
dans  une  assembleuse,  délivrés  successivement  à 
la  machine. 

Un  dispositif  de  transfert  de  plis  ou  dispositif 
d'insertion  proprement  dit,  assure  le  transfert  des 
plis  successifs  qu'il  reçoit  et  leur  insertion  dans  les 
enveloppes  respectives  au  poste  d'insertion.  Un 
dispositif  d'éjection  d'enveloppes  chargées  assure 
l'évacuation  de  chaque  enveloppe  chargée  pour 
permettre  une  nouvelle  insertion. 

Des  mécanismes  commandent  en  synchroni- 
sme  ces  différents  dispositifs.  Pour  répondre  aux 
exigences  actuelles,  ces  mécanismes  de  comman- 
de  doivent  permettre  des  cadences  d'insertion  éle- 
vées  avec  une  grande  fiabilité  de  fonctionnement 
des  dispositifs. 

On  connaît  déjà  par  le  document  FR  84  14141 
de  la  demanderesse  ayant  pour  titre  "Dispositif 
d'insertion  de  liasse  dans  une  enveloppe",  un  dis- 
positif  assurant  l'insertion  de  chaque  pli  qu'il  reçoit 
dans  l'enveloppe  alors  présente  au  poste  de  char- 
gement. 

Dans  ce  dispositif  connu,  un  chemin  d'amenée 
des  phs  séparés  à  mettre  successivement  sous 
enveloppe  alimente  un  poste  fixe  d'entrée  de  plis  ; 
ce  chemin  d'amenée  des  plis  est  constitué  par  un 
plateau  fixe  de  réception  de  plis,  prolongeant  le 
chemin  d'amenée  des  plis  et  disposé  à  distance  et 
sensiblement  en  regard  du  poste  d'insertion.  Un 
plateau  servant,  monté  mobile  en  va  et  vient  et  dit 
chariot,  assure  le  transfert  des  plis  successifs  du 
poste  d'entrée  fixe  au  poste  d'insertion,  et  leur 
insertion  dans  les  enveloppes  II  est  entraîné  selon 
une  course  aller  et  une  course  retour  entre  deux 
positions  limites,  dites  position  de  repos  pour  la- 
aueile  û  est  sous  le  poste  d'entrée  et  position  de 
travail  pour  laquelle  il  est  partiellement  engagé, 
avec  le  pli  qu'il  porte,  dans  l'enveloppe  présente  au 
poste  d'insertion.  Des  doigts  poussoirs  escamota- 

bles  sont  liés  au  chariot,  ils  forment  butée  pour  le 
pli  qu'ils  poussent  pendant  la  course  aller  du  cha- 
riot  et  obstacle  effacé  pour  le  pli  suivant  à  mettre 
sous  enveloppe  pendant  la  course  retour  du  cha- 

5  dot. 
Ces  doigts  escamotables  sont  montés  sur  des 

bras-support  parallèles  portés  par  le  chariot  et 
s'étendant  entre  les  niveaux  du  poste  d'entrée  et 
du  chariot.  Ils  sont  liés  aux  bras-support  par  des 

w  articulations  individuelles,  en  ayant  un  jeu  longitudi- 
nal  possible  sur  les  bras-support.  Ils  sont  en  outre 
couplés  au  chariot  et  associés  à  des  moyens  assu- 
rant  leur  translation  selon  ledit  jeu  longitudinal  sur 
leur  bras-support,  dans  un  sens  et  l'autre,  de  la 

75  course  aller  à  la  course  retour  et  inversement,  et 
leur  mise  simultanée  en  position  relevée  ou  en 
position  effacée,  soit  de  butée  pour  le  pli  en  cours 
d'insertion  ou  d'obstacle  effacé  pour  le  pli  suivant  à 
mettre  sous  enveloppe,  pour  la  course  concernée 

20  du  chariot. 
Un  tel  dispositif  d'insertion  à  doigts  poussoirs 

escamotables,  mis  en  position  relevée  pour  la 
course  aller  du  chariot,  permettent  une  prise  sûre 
du  pli  présent  au  poste  d'entrée  qui  est  à  insérer 

25  sous  enveloppe.  Ces  mêmes  doigts  poussoirs,  mis 
en  position  effacée  pour  la  course  retour  du  cha- 
riot,  permettent  l'arrivée  d'un  nouveau  pli  sur  le 
poste  d'entrée  pendant  le  transfert  du  pli  précédent 
et  la  course  retour  du  chariot.  Ils  contribuent  ainsi  à 

30  permettre  l'obtention  d'une  cadence  d'insertion  très 
élevée.  Par  contre,  ils  accroissent  la  complexité  du 
dispositif  d'insertion  et  de  ses  mécanismes  de 
commande  et  de  ce  fait  accroissent  sérieusement 
le  coût  du  dispositif  d'insertion  des  plis. 

35  La  présente  invention  a  pour  but  de  simplifier 
un  tel  dispositif  d'insertion  et  en  conséquence  de 
réduire  son  coût,  sans  pour  autant  perdre  les  avan- 
tages  relatifs  aux  cadences  d'insertion  élevées  pos- 
sibles  avec  une  grande  fiabilité  de  fonctionnement. 

40  Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  d'insertion 
de  plis  sous  enveloppes  comportant  : 
-  un  poste  fixe  d'insertion  proprement  dit,  alimenté 
en  enveloppes  vides  séparées  les  unes  des  autres, 
-  un  poste  fixe  d'entrée  de  plis,  à  plateau  fixe 

45  d'entrée,  distant  du  poste  d'insertion  et  alimenté  en 
plis  séparés  les  uns  des  autres, 
-  un  plateau  de  transfert  et  d'insertion  des  plis,  dit 
chariot,  entraîné  en  translation  selon  une  course 
aller  depuis  une  première  position,  pour  laquelle  il 

50  est  escamoté  sous  le  plateau  fixe  d'entrée,  jusqu'à 
une  deuxième  position,  pour  laquelle  il  est  au 
moins  partiellement  engagé  dans  l'enveloppe  pré- 
sente  au  poste  d'insertion  et  selon  une  course 
inverse  de  retour  et  équipé  de  doigts  poussoirs  à 
moyens  avant  de  préhension  du  pli  présent  au 
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poste  d'entrée,  venant  en  saillie  au  dessus  du 
niveau  du  poste  d'entrée,  pour  retenir  le  pli  par  ses 
moyens  de  préhension  et  le  pousser  pendant  ladite 
course  aller, 
ledit  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
doigts  poussoirs  et  lesdits  moyens  avant  de  pré- 
hension  du  pli  sont  fixes  relativement  entre  eux  et 
sont  fixes  relativement  au  chariot,  avec  iesdits 
moyens  avant  de  préhension  affleurant  juste  au 
dessus  du  niveau  du  poste  d'entrée  pour  leur  libre 
passage  sous  un  pli  en  attente  sur  le  poste  d'en- 
trée  lors  de  la  course  retour  du  chariot,  et  en  ce 
qu'il  comporte,  en  outre,  des  doigts  rabatteurs 
montés  au  dessus  du  poste  d'entrée  et  comman- 
dés  dans  une  position  rabattue  contre  le  poste 
d'entrée,  au  moins  pendant  le  début  de  ladite  cour- 
se  aller  du  chariot,  pour  forcer  le  pli  sous  lesdits 
moyens  de  préhension  en  assurant  la  prise  du  pli 
par  lesdits  moyens  de  préhension  de  chaque  doigt 
poussoir,  et  dans  une  position  effacée  au  dessus 
du  poste  d'entrée,  pendant  le  reste  de  la  course 
aller  et  la  course  retour  du  chariot,  pour  la  libre 
alimentation  du  poste  d'entrée. 

Selon  une  autre  caractéristique  le  dispositif 
comporte  en  outre  des  doigts  de  retenue  de  plis 
montés  à  l'avant  du  poste  d'entrée,  et  un  ensemble 
de  leviers  couplant  les  doigts  de  retenue  et  les 
doigts  rabatteurs  à  un  moyen  de  commande  simul- 
tané  de  mise  des  doigts  de  retenue  dans  une 
position  effacée  au  dessus  du  poste  d'entrée 
quand  les  doigts  rabatteurs  ne  sont  pas  effacés  et 
inversement. 

Selon  une  autre  caractéristique,  lesdits  doigts 
de  retenue  sont  réglables  à  l'avant  dudit  plateau 
d'entrée  et  ce  plateau  d'entrée  est  lui  même  régla- 
ble  transversalement  auxdits  doigts  de  retenue. 

D'autres  caractéristiques  et  les  avantages  de  la 
présente  invention  ressortiront  clairement  de  la 
description  donnée  ci-après  d'un  mode  préféré  de 
réalisation  qui  est  illustré  dans  les  dessins  ci-an- 
nexés.  Dans  ces  dessins  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'en- 
semble  d'une  machine  de  traitement  automatique 
de  courrier,  dans  laquelle  rentre  le  dispositif  d'in- 
sertion  de  plis  sous  enveloppes  selon  la  présente 
invention  ; 

-  Les  figures  2  et  3  sont  deux  vues  très 
schématiques  du  dispositif  d'insertion  selon  la  figu- 
re  1,  montrant  sa  structure  d'ensemble  ; 

-  La  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe 
du  dispositif  insertion  de  plis  sous  d'enveloppes 
selon  la  figure  1,  donnée  à  échelle  agrandie  par 
rapport  à  la  figure  1  ; 

-  La  figure  5  est  une  vue  partielle  de  dessus 
du  dispositif  d'insertion,  selon  la  figure  4,  donnée 
avec  ses  éléments  en  position  de  transfert  d'un  pli 
pour  son  chargement  ; 

-  La  figure  6  est  une  vue  à  l'échelle  agrandie 
du  dispositif  de  commande  de  la  machine  de  la 
figure  1  ; 

-  Les  figures  7  et  8  sont  des  vues  schémati- 
5  ques  montrant  d'autres  éléments  non  illustrés  dans 

les  figures  4  et  5  mais  appartenant  au  dispositif 
d'insertion,  dans  deux  positions  que  peuvent  pren- 
dre  ces  éléments  au  cours  du  fonctionnement  du 
dispositif  d'insertion. 

w 
Dans  la  figure  1  ,  on  a  donné  une  vue  schémati- 

que  en  élévation  d'une  machine  de  traitement  auto- 
matique  de  courrier  dans  laquelle  rentre  le  disposi- 
tif  d'insertion  des  plis  sous  enveloppes  selon  la 

75  présente  invention.  La  constitution  d'ensemble  de 
cette  machine  est  décrite  en  regard  de  cette  figure 
1. 

La  machine  comporte  : 
-  un  poste  d'insertion  de  plis  sous  enveloppes  1, 

20  -  un  dispositif  de  transfert  d'enveloppes  vides  2, 
alimentant  en  enveloppes  vides  le  poste  d'inser- 
tion, 
-  un  dispositif  de  transfert  de  plis  3,  assurant  le 
transfert  et  l'insertion  des  plis  dans  les  enveloppes 

25  successives  présentes  au  poste  d'insertion  et  dit 
dispositif  d'insertion, 
-  un  dispositif  d'éjection  des  enveloppes  chargées 
4,  évacuant  les  enveloppes  successives  chargées 
au  poste  d'insertion, 

30  -  un  ensemble  de  commande  5  desdits  dispositifs 
2,  3  et  4,  selon  des  séquences  de  commande 
définies  relativement  entre  elles  au  cours  de  cha- 
cun  des  cycles  successifs  d'insertion  de  la  machi- 
ne. 

35  Le  poste  d'insertion  des  plis  1  est  illustré  par 
un  simple  segment  de  droite,  en  traits  mixtes, 
sensiblement  tangent  à  deux  galets  20  et  40  ou 
deux  jeux  de  galets,  n'appartenant  pas  à  propre- 
ment  dit  à  ce  poste  mais  disposés  côte  à  côte 

40  sous  l'entrée  du  plan  du  poste  d'insertion.  Ces 
galets  seront  précisés  ci-après,  lors  de  la  descrip- 
tion  des  dispositifs  2  et  4  auxquels  ils  appartien- 
nent  réellement.  Ce  segment  de  droite  définit  le 
plan  du  poste  d'insertion  de  plis  dans  des  envelop- 

45  pes. 
Le  dispositif  de  transfert  d'enveloppes  vides  2 

est  en  tant  que  tel  d'organisation  générale  connue, 
qui  est  conforme  à  celle  décrite  dans  la  demande 
de  brevet  FR-86  07472  de  la  demanderesse,  ayant 

50  pour  titre  "Dispositif  d'ouverture  d'enveloppes". 
Une  description  succincte  de  ce  dispositif  est  sim- 
plement  incorporée  dans  le  cadre  de  la  présente 
machine. 

Ce  dispositif  de  transfert  d'enveloppes  vides  2 
55  alimente  le  poste  d'insertion  et  assure  l'ouverture 

des  rabats  des  enveloppes  transférées  au  poste 
d'insertion.  Il  comporte  une  goulotte  21  d'arrivée 
des  enveloppes  vides,  sensiblement  horizontale, 

3 
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alimentée  par  des  enveloppes  vides  séparées  les 
unes  des  autres.  Ces  enveloppes  vides  séparées 
proviennent  d'un  déplieur  monté  sur  la  sortie  d'en- 
veloppes  d'un  magasin,  qui  ne  sont  pas  illustrés. 
Elles  sont  acheminées  le  long  de  cette  goulotte  21 
qui  couple  le  dépiieur  précité  au  dispositif  de  trans- 
fert  2.  Dans  la  goulotte  21,  les  enveloppes  sont 
reçues  avec  leur  bord  supérieur,  auquel  le  rabat 
est  attenant,  au  fond  de  la  goulotte. 

Ce  dispositif  2  comporte  un  galet  moteur  com- 
mandé,  dit  d'extraction,  22  et  un  contre  galet  d'ex- 
traction  associé  23,  disposés  au-  dessus  de  la 
goulotte  21,  pour  recevoir  entre  eux  le  bord  infé- 
rieur  ou  partie  inférieure  des  enveloppes  successi- 
ves  présentes  dans  la  goulotte  et  acheminées  jus- 
qu'à  leur  niveau.  Il  comporte,  en  outre,  un  galet 
moteur  commandé  de  sortie,  qui  est  le  galet  20 
précité  monté  au  niveau  de  l'entrée  du  poste  d'in- 
sertion  1.  Ce  galet  de  sortie  20  est  monté  au- 
dessus  des  galets  22  et  23,  en  venant  donner  à 
l'enveloppe  sortant  du  dispositif  2  une  courbure 
convenable  pour  son  entrée  dans  le  poste  d'inser- 
tion  ;  il  est  en  pratique  associé  à  un  contre  galet  de 
pression,  non  illustré  pour  des  raisons  de  surchar- 
ge. 

Dans  ce  dispositif  de  transfert  d'enveloppes 
vides  2.  !e  contre  galet  d'extraction  23  est  porté  sur 
un  bras  pivotant  24  commandé  selon  la  flèche 
double  24F  par  un  électro-aimant  non  montré,  en- 
tre  une  position  de  repos  distante  du  galet  d'ex- 
traction  22  et  une  position  d'extraction  pour  laquel- 
le  il  est  en  pression  contre  le  galet  d'extraction. 
Dans  la  position  de  repos  du  contre  galet  d'extrac- 
tion,  l'axe  médian  de  la  goulotte  est  sensiblement 
tangent  à  ce  contre  galet  d'extraction  ;  dans  la 
position  d'extraction  du  contre  galet  d'extraction 
l'axe  médian  de  la  goulotte  vient  couper  sa  péri- 
phérie  de  manière  à  donner  un  galbe  à  l'enveloppe 
prise  entre  les  galets  22,  23.  Une  palette  26  mon- 
tée  sous  le  galet  d'extraction  assure  la  retenue  du 
rabat  d'enveloppe  entr'ouvert  et  son  dépliage  et 
ouverture  complète,  au  cours  de  l'extraction  de 
l'enveloppe  de  la  goulotte  21.  La  goulotte  21  est 
profilée  en  U,  avec  l'un  de  ses  jambages  tronqué. 
Le  dos  de  l'enveloppe  avec  le  rabat  entr'ouvert  est 
face  au  plus  grand  jambage  de  la  goulotte.  Cette 
goulotte  permet  de  favoriser  le  galbe  donné  à 
l'enveloppe,  dès  qu'elle  échappe  au  plus  petit  jam- 
bage  de  la  goulotte,  et  le  bâillement  de  son  rabat. 

Un  moteur  27  assure  l'entraînement  des  galets 
d'extraction  et  de  sortie  22  et  20,  ainsi  que  du  galet 
40  :  !es  liaisons  en  traits  mixtes  28  illustrent  les 
couplages  entre  le  moteur  27  et  le  galets  22  et  20 
et  le  galet  40.  Ce  moteur  est  commandé  à  partir  de 
l'ensemble  de  commande  5  par  une  commande 
électronique,  comme  ii  sera  précisé  ci-après- 

Le  dispositif  d'insertion  3  des  plis  sous  enve- 
loppe  est  alimenté  en  plis  séparés  les  uns  des 

autres  par  un  chemin  d'amenée  des  plis,  défini  par 
deux  jeux  de  courroies  ou  bandes  sans  fin  30A  et 
30B.  Les  courroies  sont  montées  tendues  entre 
des  galets  de  guidage,  dont  la  seule  paire  de 

5  galets  terminaux,  à  la  sortie  du  chemin  d'amenée, 
a  été  référencée  par  31  A,  31  B.  Ces  deux  référen- 
ces  sont  également  utilisées  pour  désigner  la  sortie 
du  chemin  d'amenée  de  plis  séparés. 

Ce  chemin  d'amenée  des  plis  est  lui-même 
w  alimenté  par  une  plieuse  elle-même  éventuellement 

couplée  à  une  assembleuse  amont  ou  aval,  qui 
n'ont  pas  été  illustrées.  Les  plis  ainsi  délivrés,  qui 
sont  à  insérer  dans  des  enveloppes,  sont  consti- 
tués  de  feuilles  simples  piiées  ou  de  feuilles  multi- 

75  pies  pliées  avant  ou  après  assemblage. 
Ce  dispositif  3  comporte  un  poste  fixe  d'entrée 

des  plis  constitué  par  un  plateau  fixe  32  de  récep- 
tion  des  plis,  monté  sous  la  sortie  31  A,  31  B  qu'elle 
prolonge  vers  le  poste  d'insertion  ;  ce  plateau  fixe 

20  32  est  légèrement  au-dessus  du  plan  du  poste 
d'insertion  1  et  est  distant  de  ce  poste. 

Le  dispositif  3  comporte  aussi  un  plateau  ser- 
vant  33,  situé  sensiblement  dans  le  plan  du  poste 
d'insertion,  assurant  le  transfert  et  l'insertion  des 

25  plis  sous  enveloppes.  Ce  plateau  servant  33  est 
monté,  au-dessous  du  plateau  fixe,  en  chariot  mo- 
bile  en  va-et-vient  selon  la  flèche  33F.  Il  est  entraî- 
né,  par  un  levier  de  commande  34  qui  lui  est 
couplé,  entre  une  première  position  limite,  pour 

30  laquelle  il  est  pratiquement  escamoté  sous  le  pla- 
teau  fixe  32,  et  une  deuxième  position  limite,  pour 
laquelle  il  est  partiellement  dans  le  poste  d'inser- 
tion  1  et  est  inséré  dans  l'enveloppe  alors  présente 
dans  ce  poste.  La  première  position  correspond 

35  sensiblement  à  celle  dans  laquelle  il  a  été  repré- 
senté  en  traits  pleins,  la  deuxième  position  est 
esquissée  en  traits  mixtes. 

Ce  plateau  servant  33  ou  chariot  porte  une 
paire  de  doigts  poussoirs  35,  directement  solidaires 

40  du  plateau  33,  fixes  et  saillants  sur  ce  plateau.  Les 
doigts  poussoirs  35  viennent  également  en  légère 
saillie  au  dessus  du  plan  du  plateau  fixe  32  qui 
présente  à  leur  effet,  sur  sa  longueur,  deux  fenê- 
tres  non  montrées  dans  la  figure  1  ,  qui  sont  ouver- 

45  tes  à  chaque  bout  du  plateau  fixe.  Ces  doigts 
poussoirs  35  ont  chacun  un  bec  avant  35A  sous 
lequel  sont  mis  les  plis  pour  être  pris  et  poussés 
par  les  doigts  35  lors  du  déplacement  du  chariot 
33  illustré  par  la  flèche  33F  vers  le  poste  d'inser- 

50  tion.  Le  bec  35A  de  chaque  doigt  poussoir  est  fixe 
et  issu  d'un  profil  donné  à  chaque  doigt  :  il  affleure 
juste  au  dessus  du  niveau  du  plateau  fixe  32. 

Le  dispositif  3  comporte,  en  outre,  montés  au- 
dessus  du  plateau  fixe  32  des  doigts  de  retenue 

55  des  plis  36,  à  l'avant  du  plateau  fixe  32.  et  des 
doigts  rabatteurs  37  à  l'arrière  du  piateau  fixe  et 
juste  en  aval  de  la  sortie  31A.31B  du  chemin 
d'amenée  des  plis.  Ces  doigts  36  et  37  sont  cou- 

4 



7 EP  0  317  929  A1 8 

plés  par  un  ensemble  de  leviers,  schématisé  par 
une  liaison  en  traits  mixtes  et  désigné  sous  la 
référence  globale  38..Cet  ensemble  de  leviers  38 
est  lui-même  couplé  à  un  électro-aimant  de  com- 
mande  non  illustré,  agissant  ainsi  que  symbolisé 
par  la  flèche  39F,  pour  faire  pivoter  simultanément 
les  doigts  de  retenue  36  et  les  doigts  rabatteurs 
37,  en  même  temps  et  dans  le  même  sens  depuis 
leur  position  normale  en  l'absence  de  commande. 
Ainsi,  que  montré,  dans  cette  position  normale  les 
doigts  de  retenue  36  sont  en  position  d'obstacle 
transversal  à  l'avant  du  plateau  fixe  32  et  les  doigts 
rabatteurs  37  en  position  effacée  au-dessus  du 
plateau  fixe  pour  la  libre  arrivée  du  pli  passant 
sous  les  doigts  rabatteurs  et  sa  retenue  sur  le 
plateau  fixe  32.  Ils  restent  ainsi  sauf  pendant  le 
transfert  du  pli  du  plateau  fixe  32  au  chariot.  Cet 
ensemble  de  leviers  38  et  la  commande  des  doigts 
36  et  37  seront  précisés  ci-après. 

Le  dispositif  d'éjection  des  enveloppes  char- 
gées  4  comporte  le  galet  40  précité  monté  avec  le 
galet  20  sous  l'entrée  du  poste  d'insertion,  qui  est 
le  galet  moteur  d'éjection.  Ce  galet  40,  comme  le 
galet  20,  est  en  pratique  constitué  par  un  jeu  de 
galets  montés  sur  un  même  arbre.  Le  dispositif 
d'éjection  4  comporte  en  outre  un  mécanisme  de 
cambrage  de  l'enveloppe  à  évacuer  du  poste  d'in- 
sertion,  non  référencé  globalement,  une  goulotte  de 
réception  de  l'enveloppe  41  et  un  guide  42  entre  le 
galet  40  et  la  goulotte  41  . 

Le  guide  42  est  monté  incliné  sous  le  poste 
d'insertion  et  assure  un  couplage  entre  le  poste 
d'insertion,  ou  plus  précisément  son  entrée  d'enve- 
loppe  au  niveau  du  galet  40,  et  la  goulotte  41, 
quand  le  mécanisme  de  cambrage  agit  sur  l'enve- 
loppe.  Cette  goulotte  41,  également  sous  le  poste 
d'insertion,  est  horizontale  et  s'étend  parallèlement 
et  à  faible  distance  de  la  goulotte  21  appartenant 
au  dispositif  de  transfert  d'enveloppes  vides  2.  Les 
enveloppes  chargées  évacuées  du  poste  d'inser- 
sion  sont  reçues  avec  leur  bord  inférieur,  ou  pied, 
venant  au  fond  de  la  goulotte  41  .  Cette  goulotte  41 
est,  comme  la  goulotte  21  ,  profilée  en  U,  elle  a  un 
de  ses  jambage  tronqué,  et  est  équipée  sur  sa 
longueur  de  galets  non  représentés  qui  assurent 
l'entraînement  des  enveloppes  chargées  qu'elle  re- 
çoit,  en  sens  inverse  de  l'entraînement  des  enve- 
loppes  vides  dans  la  goulotte  21  . 

Les  goulottes  21  et  41  sont  toutes  deux  régla- 
bles  en  niveau  en  regard  du  plan  du  poste  d'inser- 
tion  1  pour  tenir  compte  du  type  d'enveloppes  à 
charger.  Une  flèche  double  associée  aux  goulottes 
mais  non  référencée  illustre  leur  réglage  possible 
en  hauteur. 

Le  mécanisme  de  cambrage  des  enveloppes 
chargées  comporte  un  contre  galet  43  associé  au 
galet  d'éjection  40  et  des  doigts  de.  cambrage 
pivotants  44. 

Des  leviers  individuels  en  forme  de  L,  articulés 
sur  un  même  axe  fixe  45  et  analogues  au  seul  de 
ces  leviers  illustré  145,  assurent  la  commande  des 
éléments  du  mécanisme  de  cambrage.  L'axe  d'arti- 

5  culation  45  les  traverse  sensiblement  au  niveau  de 
la  jonction  entre  les  jambages  de  leur  profilé  en  L. 
Le  contre-galet  43  est  monté  en  bout  du  grand 
jambage  de  son  levier  en  L.  Les  doigts  de  cambra- 
ge  44  sont  articulés  sur  un  axe  fixe  44A  et  couplés 

70  par  ailleurs  individuellement,  au  bout  du  grand  jam- 
bage  de  leur  levier  par  un  plot  44B,  pour  leur 
commande. 

Ces  leviers  tels  que  145  sont  commandés  au- 
tour  de  l'axe  d'articulation  45  simultanément  par  un 

75  levier  de  commande  46.  Ce  levier  de  commande 
46  est  lui-même  commandé  par  deux  autres  le- 
viers,  montés  solidaires  sur  un  axe  47  et  désignés 
ensemble  sous  la  référence  147,  qui  couplent  le 
levier  de  commande  46  à  une  bielle  de  commande 

20  48.  Cette  bielle  48  est  actionnée  par  le  mécanisme 
de  commande  5. 

Le  levier  46  est  profilé  sensiblement  en  U 
renversé.  Il  reçoit  en  butée  dans  sa  partie  d'extré- 
mité  qui  est  en  bout  du  dispositif  4,  l'une  des 

25  extrémités  des  leviers  147  le  couplant  à  la  bielle 
48.  Il  reçoit  en  outre,  en  butée  dans  sa  partie 
d'extrémité  opposée  qui  est  intérieure  au  dispositif 
4,  les  petits  jambages  des  leviers  en  L  tels  que 
145  pour  leur  commande. 

30  Le  dispositif  d'éjection  4  est  porté  par  l'axe 
d'articulation  47  et  sur  un  axe  support  49,  sur 
lequel  il  est  verrouillé  normalement  et  déverrouilla- 
ble  par  une  commande  manuelle.  Ce  dispositif 
d'éjection  4  n'est  pas  décrit  plus  en  détail  ci-après. 

35  L'agencement  précis  de  ses  éléments  et  de  leurs 
moyens  de  commande  sont  décrits  plus  complète- 
ment  dans  la  demande  de  brevet  ayant  pour  titre 
"Dispositif  d'éjection  d'enveloppes  chargées  et  ma- 
chine  d'insertion  en  faisant  application"  de  même 

40  date  de  dépôt  de  la  demanderesse. 
Dans  la  figure  1  ,  l'axe  49  a  été  montré  à  deux 

reprises,  dans  les  parties  terminales  en  vis  à  vis  du 
dispositif  d'éjection  4  et  du  dispositif  d'insertion 
des  plis  3.  En  pratique,  il  s'agit  d'un  seul  et  même 

45  axe,  mais  le  dispositif  d'insertion  des  plis  égale- 
ment  supporté  par  cet  axe  a  été  décalé  vers  la 
droite  de  la  figure  1  pour  des  besoins  de  clarté  de 
cette  figure  1  . 

La  machine  comporte,  en  outre,  des  taquets  6, 
50  dits  taquets  anti-retour  du  pli  inséré  dans  l'envelop- 

pe  présente  au  poste  d'insertion  1.  Ces  taquets 
anti-retour  appartiennent  à  proprement  parler  au 
dispositif  d'insertion  3  mais  sont  montés,  pour  leur 
commande,  comme  s'ils  appartenaient  au  dispositif 

55  d'éjection  4,  en  étant  rendus  pivotants  comme  les 
éléments  de  cambrage  par  la  commande  issue  de 
la  bielle  48  et  transmise  du  levier  46  à  des  leviers 
individuels  en  L,  tels  que  145,  au  bout  des  grands 
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jambages  desquels  ils  sont  fixés. 
Ces  taquets  anti-retour  6  sont  au-dessus  du 

poste  d'insertion  1  ;  ils  sont  en  regard  de  l'entrée 
d'enveloppe  de  ce  poste  d'insertion  et  en  bout  du 
dispositif  d'insertion  3. 

La  machine  illustrée  dans  la  figure  1  ,  comporte, 
en  plus  des  dispositifs  2,  3  et  4  et  des.  taquets  anti- 
retour  6  montés  dans  le  dispositif  4,  des  doigts 
d'ouverture  7  du  corps  de  l'enveloppe  présente  au 
poste  d'insertion. 

Ces  doigts  d'ouverture  7  comme  les  taquets 
anti-retour  6  appartiennent  au  dispositif  d'insertion 
3.  ils  sont  montés  à  l'avant  des  doigts  de  retenue 
36  en  étant  juste  à  l'avant  de  l'entrée  d'enveloppe 
du  poste  d'insertion.  Ils  sont  formés  en  bout  de 
supports  individuels  8  couplés  par  leur  autre  extré- 
mité  par  une  patte  d'accrochage  8A  à  un  même 
levier  d'actionnement  9. 

L'ensemble  de  commande  5  comporte  essen- 
tiellement  un  arbre  moteur  50,  à  cames,  entraîné 
selon  la  flèche  50A  par  un  moteur  de  commande 
51.  Cet  arbre  50  porte  une  première  came  52 
affectée  à  la  commande  du  dispositif  d'éjection  4 
et  dite  came  d'éjection.  Un  galet  dit  d'éjection  53 
porté  par  un  levier  articulé  54  est  en  appui  sur  la 
came  d'éjection  52.  Ce  levier  54  articulé  autour 
d'un  axe  fixe  54A  est  par  ailleurs  couplé  à  la  bielle 
48  de  commande  du  dispositif  d'éjection  qu'elle 
commande. 

Ce  même  arbre  50  porte  une  deuxième  came 
55  affectée  à  la  commande  des  doigts  d'ouverture 
7  et  dite  came  d'ouverture  du  corps  de  l'envelop- 
pe.  Un  galet  dit  de  commande  d'ouverture  56,  en 
appui  sur  la  came  d'ouverture  55,  est  porté  par  un 
levier  support  57.  Ce  levier  57  est  couplé  au  levier 
9  sur  un  axe  d'articulation  fixe  57A  qu'il  commande 
pour  l'actionnement  des  doigts  d'ouverture  7. 

L'arbre  50  commande  en  outre  un  système  de  . 
bieile-maniveile,  dont  la  manivelle  58  forme  volant 
calé  sur  l'arbre  et  entraîne  la  bielle  59.  Cette  bielle 
59  est  elle-même  articulée  sur  le  levier  34  de 
commande  du  chariot  33  pour  son  entraînement  en 
va  et  vient.  Ce  levier  34  est  couplé  par  l'une  de  ses 
extrémités  au  chariot  et  par  son  autre  extrémité  sur 
un  axe  d'articulation  fixe  34A.  Il  est  articulé  sensi- 
blement  en  son  milieu  sur  la  bielle  59  par  une 
articulation  34B. 

En  regard  de  cette  commande  d'entraînement 
du  chariot,  on  a  repéré  en  P1  et  P2  les  positions 
sensiblement  extrêmes  prises  par  ce  levier  34  de 
commande  du  chariot  33  et  en  P3  et  P4  deux 
positions  Intermédiaires  particulières. 

Ce  même  arbre  50  porte  en  outre  un  disque  60 
de  codage  de  la  position  angulaire  de  l'arbre. 

Un  capteur  photoélectrique  illustré  en  62  donne 
cette  position  angulaire.  Ce  disque  60  a  une  plurali- 
té  d'ouvertures  identiques  et  espacées  régulière- 
ment  qui  sont  détectées  par  le  capteur  62  pour 

donner  des  positions  angulaires  successives  de 
l'arbre  50  et  une  seule  ouverture  plus  grande  éga- 
lement  détectée  par  le  capteur  pour  donner  une 
position  de  référence.  Ces  ouvertures  ne  sont  pas 

5  référencées  dans  la  figure  1,  elles  sont  précisées 
ci-après.  Le  capteur  62  est  couplé  à  un  compteur 
65. 

Les  figures  2  et  3  sont  deux  vues  schémati- 
ques  du  dispositif  d'insertion  3  de  la  figure  1  don- 

io  nées  pour  montrer  sa  structure  d'ensemble.  Les 
éléments  déjà  cités  en  regard  de  la  figure  1  y  sont 
repérés  par  les  mêmes  références. 

Les  figures  2  et  3  montrent  que  le  dispositif 
d'insertion  3  est  monté  dans  un  châssis  70  dans 

75  lequel  il  est,  pour  une  partie  de  ses  éléments, 
pivotant.  Ce  châssis  est  ouvert  à  sa  partie  supé- 
rieure  ;  il  se  prolonge  vers  la  gauche  des  figures  2 
et  3  et  reçoit  également  le  dispositif  d'éjection  4  de 
la  machine  selon  la  figure  1  . 

20  Dans  le  châssis  70,  le  dispositif  3  est  organisé 
en  deux  sous-ensembles  dits,  partie  supérieure  3A 
et  partie  inférieure  3B  du  dispositif  3,  avec  la  partie 
supérieure  3A  pivotante  selon  la  flèche  3F  sur  l'axe 
support  49  dans  le  châssis  70.  Les  courroies  supé- 

25  rieures  30A  qui  guident  et  entraînent  les  plis  sur  le 
chemin  d'arrivée  des  plis,  les  doigts  de  retenue  et 
rabatteurs  36  et  37  et  leur  ensemble  de  leviers  de 
commande  38  appartiennent  à  la  partie  supérieure 
3A.  Les  courroies  inférieures  30B  du  chemin  d'arri- 

30  vée  des  plis,  le  plateau  fixe  32  ainsi  que  le  chariot 
équipé  non  représenté  appartiennent  à  la  partie 
inférieure  3B  et  sont  montés  directement  dans  le 
châssis  70. 

La  partie  supérieure  3A  est  verrouillée  sur  la 
35  partie  inférieure  3B  dans  la  figure  2  et  ouverte  dans 

la  figure  3.  Elle  est  montée  sur  deux  flasques  71, 
qui  sont  tous  deux  visibles  dans  la  figure  5.  Ces 
flasques  71  sont  rendus  solidaires  l'un  de  l'autre 
par  des  axes  entretoises  tels  que  72.  Ces  flasques 

40  71  sont  montés  pivotants  sur  l'axe  49  qui  traverse 
l'une  de  leurs  extrémités  ;  ils  portent  un  autre  axe 
support  73  venant  se  verrouiller  dans  deux  pattes 
d'accrochage  en  forme  d'étrier  74;  rapportées  sur 
les  parois  latérales  du  châssis  pour  recevoir  l'axe 

45  73. 
Cet  axe  support  73  traverse  librement  les  flas- 

ques,  sensiblement  au  niveau  de  leur  autre  extré- 
mité.  Une  poignée  75  est  solidaire  de  l'axe  73  ,  elle 
peut  être  actionnée  selon  la  flèche  75F  pour  entraî- 

50  ner  l'axe  73  en  rotation  sur  lui  même  à  rencontre 
de  i'action  d'un  ressort  de  rappel  76,  et  permettre 
le  dé  verrouillage  de  l'axe  73  de  ses  pattes  d'accro- 
chage  74.  Pour  le  blocage  et  le  déverrouillage  de 
l'axe  support  73  sur  ses  pattes  d'accrochage  74, 

55  cet  axe  présente  à  chacune  de  ses  extrémités  un 
méplat,  non  référencé  de  dégagement  de  l'axe 
support  73  de  ses  pattes  d'accrochage  74  lors  du 
simple  actionnement  en  rotation  de  cet  axe  73. 
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Cette  structure  du  dispositif  3  en  deux  parties 
3A  et  3B,  avec  la  partie  3A  déverrouillable  et 
ouvrante  sur  la  partie  3B  montée  dans  le  châssis, 
donne  un  accès  possible  dans  le  chemin  d'amenée 
des  plis  et  au  plateau  fixe  d'entrée.  Cet  accès 
permet  de  venir  supprimer  tout  bourrage  accidentel 
pouvant  survenir  au  cours  de  fonctionnement  de  la 
machine. 

La  structure  du  dispositif  d'insertion  3,  en  parti- 
culier  celle  de  la  partie  supérieure  3A,  est  précisée 
en  regard  des  deux  vues  données  dans  les  figures 
4  et  5  dans  lesquelles  apparaît  en  détail  notam- 
ment  l'ensemble  des  leviers  38  de  commande  des 
doigts  de  retenue  36  et  des  doigts  rabatteurs  37. 
Dans  la  figure  4,  qui  correspond  à  une  vue  en 
coupe  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  5,  les  doigts 
de  retenue  36  et  les  doigts  rabatteurs  37  ont  été 
représentés  en  traits  pleins  dans  leur  position  nor- 
male  en  l'absence  de  toute  commande  qui  leur  est 
transmise  et  en  traits  pointillés  dans  leur  position 
de  transfert  de  pli  en  réponse  à  la  commande  qui 
leur  est  transmise  à  travers  l'ensemble  des  leviers 
38  ;  dans  la  figure  5  ces  doigts  n'ont  été  représen- 
tés  que  dans  cette  seconde  position  de  transfert  du 
pli  présent,  désigné  par  80,  pour  des  raisons  de 
clarté. 

Les  doigts  de  retenue  36  et  les  doigts  rabat- 
teurs  37  sont  commandés  dans  leur  position  de 
transfert  par  un  électro-aimant  39,  montré  dans  la 
seule  figure  4,  lorsque  cet  électro-aimant  est  lui 
même  activé.  L'ensemble  des  leviers  38  assure  le 
couplage  entre  l'électro-aimant  et  les  doigts  de 
retenue  et  les  doigts  rabatteurs  pour  la  transmis- 
sion  simultanée  de  cette  commande  ou  leur  retour 
en  position  normale. 

Les  doigts  de  retenue  36  ont  un  profilé  linéaire 
et  présentent  une  patte  terminale  36A  servant  à 
leur  accrochage  à  l'une  et  l'autre  des  deux  extré- 
mités  d'un  axe  support  81.  Cet  axe  support  81 
traverse  les  deux  flasques  71,  les  deux  doigts  de 
retenue  qu'il  porte  sont  à  l'extérieur  des  deux  flas- 
ques.  Cet  axe  support  81  est  en  outre  monté 
réglable  par  rapport  à  l'avant  du  plateau  fixe  32, 
ainsi  qu'il  sera  vu  ci-après.  Un  levier  82  dit  levier 
des  doigts  de  retenue  a  l'une  de  ses  extrémités 
solidaire  de  l'axe  support  81,  pour  le  pivotement 
des  doigts  de  retenue,  selon  la  flèche  double  36F 
de  la  figure  4. 

Les  doigts  rabatteurs  37  ont  un  profilé  en  for- 
me  de  patte  cintrée  et  ont,  latéralement  sur  l'un  ou 
leurs  deux  bords,  une  oreille  37A  terminale  servant 
à  leur  accrochage  sur  un  axe  support  83.  Cet  axe 
83  est  monté  à  travers  les  deux  flasques  71,  il  a  un 
doigt  rabatteur,  à  chacune  de  ses  extrémités,  ve- 
nant  à  l'extérieur  des  deux  flasques,  et  un  troisiè- 
me  doigt  rabatteur  plus  large  sur  sa  partie  média- 
ne,  entre  les  deux  flasques.  Un  levier  84,  dit  levier 
des  doigts  rabatteurs,  a  l'une  de  ses  extrémités 

articulée  en  84A  sur  l'une  des  deux  oreilles  d'ac- 
crochage  du  doigt  rabatteur  central,  pour  le  pivote- 
ment  des  trois  doigts  rabatteurs,  selon  la  flèche 
double  37F  de  la  figure  4. 

5  Une  biellette  d'électro-aimant,  85,  est  articulée 
par  l'une  de  ses  extrémités  85A  sur  l'embout  39A 
de  l'électro-aimant  39.  elle  est  couplée,  par  une 
articulation  85B  à  son  autre  extrémité,  à  un  premier 
levier  de  commande  87,  en  une  zone  sensiblement 

70  médiane  de  celui-ci. 
Ce  premier  levier  de  commande  87  est  monté 

pivotant  par  l'une  de  ses  extrémités  autour  d'un 
axe  support  fixe  87A  porté  par  l'un  des  flasques  71 
;  il  est  à  l'opposé  articulé  sur  l'une  des  extrémités 

75  d'une  poutre  de  couplage  88,  par  une  articulation 
88A.  Le  levier  82  des  doigts  de  retenue  a  sa 
deuxième  extrémité  couplée  à  la  pou  tre  88,  par  un 
galet  82B  porté  par  le  levier  82  et  retenu  dans  la 
poutre  88.  Cette  poutre  88  présente,  à  cet  effet,  un 

20  profilé  en  U,  visible  en  regard  de  la  coupe  partielle 
de  ce  profilé  montrée  dans  la  figure  4  au  niveau  du 
galet  82B  qu'elle  reçoit.  Un  deuxième  levier  de 
commande,  89,  a  l'une  de  ses  extrémités  articulée 
sur  la  deuxième  extrémité  88B  de  la  poutre  88. 

25  Comme  le  premier  levier  de  commande  87,  il  est 
monté  par  son  autre  extrémité  pivotant  autour  d'un 
axe  fixe  89A.  Le  levier  84  des  doigts  rabatteurs  a 
sa  deuxième  extrémité  couplée,  par  une  articulation 
84B,  à  ce  deuxième  levier  de  commande,  en  une 

30  zone  intermédiaire  de  celui-ci. 
Dans  cet  ensemble  de  leviers,  la  biellette 

d'électro-aimant  85  et  la  poutre  88  s'étendent  sen- 
siblement  selon  la  longueur  de  la  partie  3A,  au 
dessus  et  à  l'avant  du  plateau  fixe  32,  en  étant  à 

35  des  niveaux  différents.  Le  premier  et  le  deuxième 
levier  de  commande,  87  et  89,  s'étendent  sensible- 
ment  selon  la  hauteur  de  la  partie  3A,  tout  au 
moins  en  l'absence  de  commande  issue  de 
l'électro-aimant.  Un  ressort  86  ancré  sur  une  partie 

40  médiane  de  la  biellette  85  et  sur  le  bout  des 
flasques,  qui  est  fermé  par  une  plaque  rapportée 
90,  sollicite  l'ensemble  des  leviers,  avec  mise  du 
premier  levier  de  commande  87  en  butée  contre  la 
plaque  90,  en  l'absence  de  commande  de  l'électro- 

45  aimant.  Le  profilé  donné  à  ce  levier  de  commande 
87  lui  permet  d'échapper  à  l'axe  support  49. 

La  commande  exercée  par  l'électro-aimant  est 
illustrée  par  la  flèche  39F,  dans  la  figure  4.  Elle  est 
transmise  par  l'ensemble  des  leviers,  pour  faire 

50  passer  les  doigts  de  retenue  36  de  leur  position 
d'obstacle  transversal  à  l'avant  du  plateau  fixe  à 
une  position  effacée  et  simultanément  les  doigts 
rabatteurs  37  de  leur  position  relevée  au  dessus  du 
plateau  fixe  à  une  position  rabattue.  Cette  com- 

55  mande  permet  d'une  part  le  libre  transfert  du  pli 
80,  alors  présent  sur  le  plateau  fixe  32,  au  chariot 
33  et  d'autre  part  l'insertion  de  ce  pli  sous  le  bec 
avant  35A  des  doigts  poussoirs  avançant  alors 
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avec  le  chariot  33.  Ces  doigts  reprennent  leur 
position  normale,  montrée  en  traits  pleins  dans 
cette  figure  4,  dès  que  le  pli  a  été  totalement 
transféré  sur  le  chariot  33,  pour  la  libre  arrivée  du 
pli  suivant  sur  le  plateau  fixe  sous  les  doigts  rabat- 
teurs,  et  sa  retenue  sur  ce  plateau  fixe  par  les 
doigts  de  retenue. 

Les  doigts  de  retenue  36  sont  rendus  réglables 
à  l'avant  du  plateau  fixe  32  par  actionnement  d'un 
bouton  moleté  91  situé  devant  la  plaque  de  ferme- 
ture  90  entre  les  flasques  71.  En  regard  de  la 
figure  5,  on  voit  que  ce  bouton  moleté  91  assure  la 
commande  d'une  vise  92  s'étendant  longitudinale- 
ment  dans  l'espace  entre  les  flasques  71  .  Cette  vis 
92  porte  un  profilé  support  93,  occupant  sensible- 
ment  la  largeur  de  l'espace  entre  les  flasques  71  ,  à 
travers  lequel  est  monté  l'axe  support  81  des 
doigts  de  retenue.  Bien  que  non  illustré,  on  com- 
prendra  que  cet  axe  support  81,  mobile  avec  le 
profilé  support  93  commandé  selon  la  flèche  93F, 
se  déplace  en  correspondance  dans  deux  lumières 
longitudinales  prévues  dans  les  flasques.  Cet  ajus- 
tement  possible  de  la  position  des  doigts  de  rete- 
nue  36  à  l'avant  du  plateau  fixe  32  permet  de 
traiter  des  plis  ayant  différents  formats. 

En  plus  des  doigts  de  retenue  36,  qui  sont 
réglables  en  fonction  de  l'une  des  dimensions  des 
plis,  dans  la  figure  5  on  voit  également,  en  ce  qui 
concerne  la  partie  inférieure  3B  du  dispositif  3,  que 
le  plateau  fixe  32  est  également  rendu  réglable 
pour  s'adapter  à  l'autre  dimension  des  plis,  de 
manière  à  accepter  des  plis  de  différents  formats 
possibles. 

Ce  plateau  fixe  32  est  formé  à  l'avant  de  la 
sortie  31A-31B  du  chemin  d'amenée  des  plis.  Il 
comporte  une  partie  centrale,  portant  sa  référence 
32.  Cette  partie  centrale  appartient  à  une  plaque  35 
profilée  selon  le  chemin  d'amenée  des  plis,  qui  est 
montée  entre  les  deux  courroies  30B  de  la  partie 
inférieure  3B  et  maintenue  par  des  pattes  latérales 
95A  notamment  sur  les  axes  des  galets,  tels  que 
l'axe  31  C  des  galets  terminaux  31  B  de  sortie  du 
chemin.  Au  niveau  des  galets  31  B,  la  plaque  95  est 
cintrée  puis  coudée  à  angle  droit  pour  se  prolonger 
à  i'avant  et  au  dessous  de  la  sortie  31A-31B  en 
fermant  la  partie  centrale  du  plateau  fixe.  Un  décro- 
chement  latéral  pratiqué  au  niveau  de  chaque  galet 
31  B  permet  de  définir  chacune  des  fenêtres  32A 
de  passage  des  doigts  poussoirs  35,  sur  la  lon- 
gueur  du  plateau  fixe  32  quand  le  chariot  33  est 
commandé.  Le  plateau  fixe  32  comporte  aussi, 
latéralement  sur  sa  partie  centrale,  deux  profilés  96 
en  équerre  qui  sont  associés  à  cette  partie  centrale 
pour  limiter  en  largeur  le  plateau  d'entrée  résultant. 
Ces  deux  profilés  96  sont  portés  par  l'axe  31  C  des 
galets  terminaux  de  la  partie  3B,  sur  lequel  ils  sont 
coulissants  selon  la  flèche  96F,  et  par  une  même 
tige  filetée  97  dont  les  filets  sont  à  pas  inverse 

pour  la  commande  en  sens  inverse  des  profilés  sur 
cette  tige.  Un  bouton  moleté  98,  permet  l'actionne- 
ment  de  la  tige  97  et  donc  le  réglage  de  Pécarte- 
ment  des  profilés  96. 

5  Ainsi  à  chaque  changement  de  format  de  plis  à 
insérer  sous  enveloppe,  les  doigts  de  retenue  36 
sont  réglés  en  position  à  l'avant  du  plateau  fixe  et 
les  deux  profilés  latéraux  96  réglés  en  écartement, 
en  fonction  des  dimensions  du  nouveau  format. 

m  Le  chariot  33  de  transfert  et  d'insertion  de  plis 
est  également  réglable  en  longueur  et  en  largeur 
pour  s'adapter  aux  différents  formats  de  plis.  Son 
agencement  permettant  ces  réglages  est  conforme 
à  celui  décrit  dans  le  document  FR-A-84  14  141 

75  précité  et  n'est  donc  plus  décrit  ci-après. 
Pour  que  les  plis,  reçus  sur  le  plateau  fixe  32 

et  transférés  sur  le  chariot  33  puis  avec  celui-ci 
vers  le  poste  d'insertion,  soient  maintenus  sensi- 
blement  à  plat,  on  prévoit  deux  guides  verticaux  99 

20  (figure  5)  montés  sur  les  côtés  extérieurs  des  flas- 
ques  71.  Ces  guides  99  viennent  en  -regard  du 
plateau  fixe  32,  à  relativement  faible  distance  de  ce 
plateau,  et  débordent  à  l'avant  de  ce  plateau.  Ils 
sont  portés  d'une  part  sur  l'axe  83  portant  les 

25  doigts  rabatteurs  37,  sur  lequel  ils  sont  libres,  et 
d'autre  part  sur  un  axe  de  maintien  99A  fixé  sur  le 
flasque  71  correspondant. 

Les  commandes  du  dispositif  d'insertion  3  et 
des  autres  dispositifs  rentrant  dans  la  machine 

30  illustrée  dans  la  figure  1  sont  assurées  par  l'en- 
semble  de  commande  5  représenté  plus  en  détail 
dans  la  figure  6. 

Dans  cette  figure  6,  les  éléments  déjà  cités  au 
cours  de  la  description  de  la  figure  1  sont  repérés 

35  par  les  mêmes  références.  Ils  sont  simplement 
précisés  ci-après. 

La  came  d'éjection  52  montée  sur  l'arbre  mo- 
teur  50  a  sa  périphérie,  contre  laquelle  est  mainte- 
nu  en  pression  le  galet  de  commande  53,  qui 

40  présente  pour  l'essentiel  trois  parties  distinctes 
successives  notées  101,  102  et  103.  chacune  oc- 
cupant  sensiblement  un  secteur  de  120°  environ. 
La  partie  101  est  circulaire  et  est  la  partie  périphé- 
rique  la  plus  saillante.  La  partie  103  forme  un 

45  méplat  sur  la  came  d'éjection  et  est  la  moins 
saillante.  La  partie  102  est  intermédiaire  et  est  elle 
même  en  deux  parties  de  longueur  voisine  l'une  de 
l'autre,  elle  a  du  côté  de  la  partie  101  une  portion 
sensiblement  linéaire  102A  et  du  côté  de  la  partie 

50  103  une  portion  sensiblement  circulaire  102B.  La 
partie  101  est  dite  de  repos  la  partie  103  est  dite 
d'éjection  et  la  partie  102  de  transition  entre  les 
deux  parties  101  et  103  .  en  regard  des  comman- 
des  qu'elles  permettent  de  transmettre  au  dispositif 

55  d'éjection  par  le  galet  53.  le  levier  54  et  la  bielle 
48. 

Le  voiant  58'  est  rotatif  avec  l'arbre  50  qui 
l'entraîne  ;  le  système  bielle  59  -  levier  34  transfor- 
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me  le  mouvement  rotatif  du  volant  58  en  un  mou- 
vement  alternatif  transmis  au  chariot  du  dispositif 
d'insertion  de  plis  3,  en  donnant  au  chariot  une 
vitesse  variable,  le  long  de  sa  course  aller  vers  le 
poste  d'insertion,  ou  retour. 

La  came  d'ouverture  du  corps  des  enveloppes 
55,  montée  sur  l'arbre  moteur  50,  a  sa  périphérie 
contre  laquelle  est  maintenu  en  pression  le  galet 
de  commande  56  qui  présente  deux  parties  105  et 
106  l'une  et  l'autre  semi-circulaires  mais  de  rayons 
différents.  La  partie  105  est  de  longueur  nettement 
plus  importante  que  l'autre  106  mais  est  par  contre 
de  rayon  plus  faible  que  celui  de  cette  dernière 
106.  Ces  parties  105  et  106  sont  séparées  par  des 
transitions  sensiblement  linéaires  pour  un  change- 
ment  rapide  de  commande.  La  partie  105  est  dite 
de  repos  la  partie  106  est  dite  d'ouverture  du  corps 
des  enveloppes,  en  regard  des  commandes  qu'el- 
les  permettent  de  transmettre  aux  doigts  d'ouvertu- 
re,  par  le  galet  56  et  le  levier  de  commande  9. 

Pour  tenir  compte  de  différents  formats  possi- 
bles  de  plis  à  charger  dans  des  enveloppes  corres- 
pondantes  également  de  différents  formats,  ce  le- 
vier  de  commande  9  est  également  actionnable  en 
pivotement  à  partir  d'une  came  auxiliaire  55A,  ana- 
logue  à  la  came  55  et  également  montée  sur 
l'arbre  50,  mais  conduisant  à  une  légère  avance  de 
la  commande  qu'elle  peut  transmettre  au  levier  9. 
Cette  came  auxiliaire  a  son  galet  associé  56A  ac- 
tionné  sélectivement  en  pression  contre  la  came 
55A  ou  rétractée  devant  la  came  par  une  comman- 
de  d'électro-aimant  affecté  à  cet  effet,  non  illustré. 
Ce  galet  56A  étant  en  position  rétractée,  seule  la 
came  55  est  active  sur  le  levier  9,  lorsque  le  galet 
56A  est  par  contre  en  pression  sur  sa  came  55A, 
les  deux  cames  55  et  55A  sont  actives  sur  le  levier 
9  :  le  début  de  leur  action  combinée  est  donnée 
par  la  came  55A  et  la  fin  par  la  came  55.  Avanta- 
geusement  ces  deux  cames  55  et  55A  sont  mon- 
tées  de  part  et  d'autre  du  disque  de  codage  60. 

La  disque  de  codage  60,  également  monté  sur 
l'arbre  moteur  50  qui  l'entraîne  avec  les  cames  52, 
55  et  55A,  permet  un  .  positionnement  relatif  des 
cames  et  du  volant  58  très  précis  pour  le  déroule- 
ment  dans  le  temps  des  commandes  mécaniques 
qui  en  découlent.  Il  permet  aussi  à  partir  de  toutes 
les  séquences  de  commande  définies  relativement 
entre  elles  pour  chaque  cycle  d'insertion,  de 
contrôler  le  déroulement  des  séquences  issues 
des  commandes  mécaniques  relativement  au  dé- 
roulement  des  séquences  issues  de  commandes 
électroniques,  ces  dernières  commandes  étant 
données  par  le  capteur  62  et  le  compteur  65,  à 
partir  du  disque  de  codage  60  du  mécanisme  de 
commande  5. 

Ce  disque  60  présente  à  cet  effet,  une  série  de 
petites  ouvertures  telles  que  61  A  formées  à  pas 
régulier,  au  voisinage  et  sur  la  quasi  totalité  de  sa 

périphérie  à  l'exception  d'un  petit  intervalle  qui  en 
est  exempt.  Le  disque  60  est  montré  avec  55 
petites  ouvertures  61  A  et  avec  ce  petit  intervalle 
correspondant  à  5  ouvertures  manquantes.  Le  cap- 

5  teur  62  est  un  capteur  double,  à  deux  cellules 
émettrices  auxquelles  sont  associées  deux  cellules- 
réceptrices,  respectivement.  L'un  des  capteurs, 
62A,  de  ce  capteur  double,  est  monté  au  droit  des 
petites  ouvertures  61  A.  On  a  noté,  sur  la  périphérie 

?o  du  disque  et  face  à  ces  ouvertures,  par  H1  et  H  55 
les  signaux  extrêmes  d'horloge  au  cours  de  la 
détection  des  55  petites  ouvertures  successives 
61  A  illustrées,  à  leur  passage  devant  le  capteur 
62A  au  cours  de  la  rotation  sur  un  tour  du  disque 

75  60  avec  l'arbre  50.  Ce  capteur  62A  est  couplé  à 
une  entrée  de  comptage  65A  du  compteur  65. 

Ce  disque  60  présente  aussi  une  longue  ouver- 
ture  61  B,  qui  est  formée  légèrement  plus  à  l'inté- 
rieur  du  disque  que  les  petites  ouvertures  61  A  et 

20  qui  s'étend  au  moins  en  partie  en  regard  de  l'inter- 
valle  exempt  d'ouvertures  61  A.  Le  deuxième  cap- 
teur  62B  du  capteur  double  62  est  monté  pour 
détecter  cette  plus  longue  ouverture  61  B. 

Le  deuxième  capteur  62B  du  capteur  double 
25  62  donne  un  signal  d'horloge  noté  HO  qui  traduit 

une  position  angulaire  de  référence  ou  de  repos, 
pour  la  machine,  à  chaque  passage  de  la  longue 
ouverture  61  B  devant  le  capteur  62B.  Ce  deuxième 
capteur  est  couplé  à  une  entrée  de  remise  à  zéro 

30  65B  du  compteur  65.  Ce  signal  d'horloge  Ho  cor- 
respond  à  un  nombre  peu  élevé  de  signaux  tels 
que  H1,  H2,  H3...H55,  il  a  une  durée  comprise 
entre  2  et  5  de  ces  derniers  signaux,  pour  permet- 
tre  de  donner  une  plage  suffisante  d'arrêt  à  l'arbre 

35  50,  lors  d'un  arrêt  de  la  machine. 
Ainsi  qu'illustré  dans  la  figure  6,  avantageuse- 

ment  la  plus  longue  ouverture  61  B  s'étend  en 
regard  de  l'ouverture  terminale  61  A  donnant  lieu  au 
signal  H55  et  se  prolonge  au  regard  d'une  partie 

40  de  l'intervalle  exempt  d'ouvertures  61  A  ;  cette  par- 
tie  correspond  ici  à  3  des  5  ouvertures  manquan- 
tes.  Le  capteur  62B  est  décalé  angulairement  du 
capteur  62A,  de  manière  correspondante,  soit  de  2 
pas  de  l'horloge  H1  à  H55.  Ce  décalage  rattrape  le 

45  non  centrage  de  la  plus  longue  ouverture  61  B  sur 
la  totalité  de  l'intervalle  exempt  d'ouvertures  61  A.  Il 
permet  surtout  des  facilités  de  montage  des  deux 
capteurs  et  d'utiliser  des  fibres  optiques  63A  et 
63B  couplant  les  deux  cellules  détectrices  distan- 

50  tes  du  disque  de  codage  60  aux  cellules  émettrices 
pour  détecter  le  passage  de  ces  ouvertures,  en 
évitant  des  interférences  entre  l'une  quelconque 
des  cellules  émettrices  et  la  fibre  associée  à  l'autre 
cellule  émettrice. 

55  Du  fait  de  cette  disposition,  lorsque  le  capteur 
62A  donne  lieu  au  signal  d'horloge  H55,  la  plus 
longue  ouverture  61  B  n'est  pas  encore  arrivée  au 
droit  du  capteur  62B  ;  dès  que  cette  longue  ouver- 
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ture  61  B  est  au  droit  du  capteur  62B,  le  compteur 
65  est  remis  à  zéro.  Par  contre,  lorsque  le  capteur 
62A  donne  'lieu  au  signal  d'horloge  H1,  la  longue 
ouverture  61  B  a  échappé  à  son  capteur  62B,  ce 
signal  H1  puis  les  suivants  H2...  jusqu'à  H  55  sont 
donc  enregistrés  dans  le  compteur  65. 

On  précise  ci-après  les  séquences  essentielles 
du  fonctionnement  de  la  machine,  en  regard  des 
signaux  d'horloge  délivrés  par  le  capteur  62  et  le 
compteur  associé  65,  qui  sont  indiqués  ci-après 
pour  un  cycle  d'insertion  réalisé  pour  un  tour  com- 
plet  de  l'arbre  moteur  50. 

-  Séquence  1  -  dite  séquence  d'avance  du  chariot 
33  : 

Cette  séquence  correspond  aux  signaux  horlo- 
ge  allant  de  Ho  à  H28,  avec  le  début  d'insertion  du 
pli  dans  l'enveloppe  qui  a  lieu  à  H14  et  l'insertion  à 
fond  du  pli  dans  l'enveloppe  à  H28,  qui  sont  assu- 
rés  par  les  commandes  mécaniques  transmises  au 
levier  34  par  le  système  bielle-manivelle  59,  58.  Au 
cours  de  cette  séquence  1  ,  se  déroulent  également 
les  deux  sous-séquences  suivantes  : 
.  une  première  sous  séquence  de  transfert  du  pli 
du  plateau  fixe  d'entrée  32  au  chariot  33  issue  de 
la  commande  électronique  donnée  par  le  capteur 
62  et  le  compteur  65,  qui  a  lieu  de  HO  à  H14  pour 
lesquels  les  doigts  de  retenue  36  sont  effacés  et 
les  doigts  rabatteurs  37  rabattus. 
.  une  deuxième  sous-séquence  d'ouverture  du 
corps  de  l'enveloppe,  issue  de  la  commande  mé- 
canique  donnée  à  partir  de  la  came  55,  ou  des 
cames  55  et  55A,  qui  a  lieu  de  H8  à  H21  pour  les 
enveloppes  de  petit  format  et  de  H5  à  H21  pour 
les  enveloppes  de  grand  format. 

-  Séquence  2  -  dite  séquence  de  retenue  du  pli 
dans  l'enveloppe  présente  au  poste  d'insertion  : 

Cette  séquence  est  issue  de  la  commande 
mécanique  donnée  par  la  came  52  et  s'étend  du 
signal  H24  à  H54.  Pendant  cette  séquence  les 
taquets  anti-retour  6  sont  en  position  basse. 

-  Séquence  3  -  dite  séquence  de  retour  du  chariot 
33  : 

Cette  séquence  s'étend  depuis  le  signal  H28 
jusqu'au  signal  Ho,  avec  sortie  complète  du  chariot 
de  l'enveloppe  à  partir  de  H42.  Elle  est  issue  de 
commande  mécanique  donnée  par  la  bielle-mani- 
velle  59-58. 

.  -  Séquence  4  -  dite  séquence  d'éjection  qui 
s'étend  de  H41  à  H5  et  se  décompose  en  deux 
sous  séquences  : 

5  .  Une  première  sous  séquence  dite  de  cambrage 
donne  une  descente  rapide,  de  H41  à  H44,  des 
éléments  de  cambrage  de  l'enveloppe,  qui  est  sui- 
vie  d'un  maintien  descendu  de  ces  éléments  de 
H44  à  H53  puis  de  leur  remontée  de  H53  à  Ho. 

70  Cette  première  sous-séquence  est  issue  de  la 
commande  mécanique  donnée  par  la  came  52. 
.  Une  deuxième  sous-séquence  dite  de  transfert  et 
d'éjection,  avec  commande  d'entraînement  des  ga- 
lets  moteurs  20  et  40,  tant  du  dispositif  de  transfert 

;5  d'enveloppe  vide  que  du  dispositif  d'éjection  d'en- 
veloppe  chargée.  Cette  sous-séquence  est  issue 
de  commande  électronique  donnée  par  le  capteur 
62  et  le  compteur  65  et  s'étend  du  signal  H45  au 
signal  H5  pour  les  petites  enveloppes  et  de  H47  à 

20  H5  pour  les  grandes  enveloppes. 

Les  cycles  d'insertion  se  déroulent  à  la  suite 
les  uns  des  autres  avec  leurs  séquences  essentiel- 
les  qui  s'imbriquent  ou  se  chevauchent  les  unes 

25  les  autres.  Au  démarrage  de  la  machine  ils  sont 
précédés  par  un  cycle  d'initialisation,  amenant  une 
enveloppe  vide  au  poste  d'insertion  et  un  pli  sur  le 
plateau  fixe  d'entrée  et  pendant  lequel  sont  pris  en 
compte  les  paramètres  liés  au  format  des  plis  alors 

30  concernés.  Lors  d'une  commande  générale  d'arrêt, 
il  y  a  arrêt  réel  de  la  machine  dans  sa  position  de 
référence  traduite  par  l'apparition  du  signal  HO. 

Les  figures  7  et  8  sont  données  en  complé- 
ment  des  figures  4  et  5  pour  illustrer  le  fonctionne- 

35  ment  du  dispositif  d'insertion  3  des  plis  sous  enve- 
loppes,  au  cours  de  la  séquence  d'avance  du  cha- 
riot  33  et  montrer  l'opération  d'ouverture  du  corps 
de  l'enveloppe. 

Dans  les  figures  7  et  8,  on  a  montré  une 
40  enveloppe  vide  110  maintenue  au  poste  d'insertion 

par  son  volet  111  ouvert  pris  entre  le  galet  de 
sortie  20  et  son  contre  galet  illustré  en  20A  du 
dispositif  de  transfert  d'enveloppes  vides  2  (figure 
1).  L'enveloppe  110  est  arrêtée,  les  galets  20  et  40 

45  n'étant  plus  entraînés,  le  chariot  33  a  commencé 
son  avance  selon  la  flèche  33F  vers  l'enveloppe 
110.  L'enveloppe  110  est  considérée  de  petit  for- 
mat  pour  recevoir  un  pli  de  petit  format. 

Les  figures  7  and  8  correspondent  à  deux 
50  phases  opératoires  se  situant  entre  les  signaux 

horloge  H5  et  H20  donnés  par  le  disque  de  coda- 
ge,  le  capteur  62  et  le  compteur  65  de  l'ensemble 
de  commande  de  la  figure  6,  et  plus  précisément 
juste  avant  et  après  le  signal  H8,  respectivement. 

55  Dans  la  figure  7  et  en  regard  de  la  figure  6,  on 
déduit  que  le  galet  56  arrive  en  fin  de  course 
contre  la  partie  105  de  la  came  d'ouverture  du 
corps  de  l'enveloppe  55  ;  le  levier  9  maintient  alors 

10 



19 EP  0  317  929  A1 20 

les  doigts  d'ouverture  7  en  retrait  devant  le  corps 
de  l'enveloppe.  Un  ventilateur,  représenté  en  115 
dans  la  figure  7  mais  pas  dans  les  figures  précé- 
dentes  pour  éviter  les  surcharges,  qui  est  monté 
dans  la  partie  supérieure  3A  du  dispositif  3  et 
orienté  pour  souffler  en  biais  sur  le  corps  de  l'en- 
veloppe  dans  sa  zone  de  jonction  avec  le  volet 
111,  contribue  dès  lors  à  l'ouverture  prochaine  du 
corps  de  l'enveloppe. 

Dans  la  figure  8  on  a  montré  les  doigts  7 
insérés  dans  le  corps  de  l'enveloppe  et  assurant 
son  ouverture.  En  regard  de  la  figure  6  on  en 
déduit  que  le.  galet  56  est  après  le  signal  H8, 
contre  la  partie  106  de  la  came  55  d'ouverture  du 
corps  de  l'enveloppe  ;  le  levier  9  a  alors  pivoté  par 
rapport  à  sa  position  précédente  et  entraîné  les 
doigts  d'ouverture  dans  le  corps  de  l'enveloppe 
qu'ils  maintiennent  ouvert.  Le  maintien  ouvert  du 
corps  de  l'enveloppe  dure  tant  que  le  galet  56 
reste  sur  la  partie  106  de  la  came  55  soit  jusqu'au 
signal  d'horloge  H21  ,  pour  lequel  le  chariot  33  est 
déjà  partiellement  engagé  dans  l'enveloppe. 

Parmi  les  avantages  principaux  du  dispositif 
d'insertion  selon  la  présente  demande,  on  peut 
citer  : 
-  sa  simplicité  de  réalisation  avec  des  doigts  pous- 
soirs  fixes  sur  le  chariot  et  présentant  un  bec  de 
préhension  également  fixe,  profilé  à  l'avant  de  cha- 
cun  d'eux  et  ne  venant  que  faiblement  en  saillie  au 
dessus  du  plateau  d'entrée  fixe  ;  ceci  permet,  sans 
escamotage  des  doigts  poussoirs,  leur  retour  à 
l'arrière  du  plateau  fixe  d'entrée,  sans  gène  exces- 
sive  pour  le  pli  en  attente  de  l'opération  suivante 
d'insertion,  tandis  que  la  prise  du  pli  à  insérer  est 
assurée  de  manière  certaine  par  les  doigts  rabat- 
teurs,  normalement  effacés,  qui  sont  alors  com- 
mandés,  montés  couplés  aux  doigts  de  retenue  du 
pli  pour  leur  commande  inverse  simultanée, 
-  l'adaptation  aisée  du  plateau  fixe  d'entrée  et  des 
doigts  de  retenue,  comme  du  chariot,  aux  diffé- 
rents  formats  possibles  des  plis, 
-  la  structure  ouvrante  du  dispositif  d'insertion  3, 
qui  donne  un  accès  aisé  à  l'intérieur  du  dispositif, 
en  cas  de  bourrages  accidentels, 
-  la  fiabilité  de  commande  du  dispositif  d'insertion 
avec  les  autres  dispositifs  rentrant  la  machine  dont 
les  séquences  des  cycles  successifs  d'insertion, 
quelles  soient  issues  de  commande  mécanique  ou 
électronique,  sont  définies  avec  précision  relative- 
ment  entre  elles  et  donnent  lieu  à  des  commandes 
spécifiques  déclenchées  en  regard  des  positions 
angulaires  successives  d'un  même  arbre  moteur 
de  commande,  ces  positions  angulaires  successi- 
ves  étant  détectées  à  chaque  rotation  sur  un  tour 
complet  de  cet  arbre  moteur,  relativement  à  une 
position  angulaire  de  référence  également  détectée 
pour  'chaque  tour  complet  de  l'arbre,  soit  pour 
chaque  cycle, 

-  la  possibilité  d'adapter  aisément  la  cadence  des 
cycles  d'insertion  aux  besoins  d'utilisation  de  la 
machine,  par  un  changement  correspondant  de  la 
vitesse  dudit  arbre  moteur, 

5  La  présente  invention  a  été  décrite  en  regard 
du  mode  de  réalisation  illustré  dans  les  dessins  ci- 
annexés.  Il  est  évident  que  l'on  pourra  y  apporter 
des  modifications  de  détail  et/ou  remplacer  certains 
moyens  par  d'autre  équivalents,  sans  pour  autant 

w  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention. 

Revendications 

15  1/  Dispositif  d'insertion  de  plis  sous  enveloppes 
comportant  : 
-  un  poste  fixe  d'insertion  proprement  dit,  alimenté 
en  enveloppes  vides  séparées  les  unes  des  autres, 
-  un  poste  fixe  d'entrée  de  plis,  à  plateau  fixe 

20  d'entrée,  distant  du  poste  d'insertion  et  alimenté  en 
plis  séparés  les  uns  des  autres, 
-  un  plateau  de  transfert  et  d'insertion  des  plis,  dit 
chariot,  entraîné  en  translation  selon  une  course 
aller  depuis  une  première  position,  pour  laquelle  il 

25  est  escamoté  sous  le  plateau  fixe  d'entrée,  jusqu'à 
une  deuxième  position;  pour  laquelle  il  est  au 
moins  partiellement  engagé  dans  l'enveloppe  pré- 
sente  au  poste  d'insertion,  et  selon  une  course 
inverse  de  retour  et  équipé  de  doigts  poussoirs  à 

30  moyens  avant  de  préhension  du  pli  présent  au 
poste  d'entrée,  venant  en  saillie  au  dessus  du 
niveau  du  poste  d'entrée,  pour  retenir  le  pli  par  ses 
moyens  de  préhension  et  le  pousser  pendant  ladite 
course  aller, 

35  ledit  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
doigts  poussoirs  (35)  et  lesdits  moyens  avant  (35A) 
de  préhension  du  pli  sont  fixes  relativement  entre 
eux  et  sont  fixes  relativement  au  chariot  (33),  avec 
lesdits  moyens  avant  de  préhension  affleurant  juste 

40  au  dessus  du  niveau  du  poste  d'entrée  pour  leur 
libre  passage  sous  un  pli  en  attente  sur  le  poste 
d'entrée  lors  de  la  course  retour  du  chariot,  et  en 
ce  qu'il  comporte,  en  outre,  des  doigts  rabatteurs 
(37)  montés  au  dessus  du  poste  d'entrée  et  com- 

45  mandés  dans  une  position  rabattue  contre  le  poste 
d'entrée,  au  moins  pendant  le  début  de  ladite  cour- 
se  aller  du  chariot,  pour  forcer  le  pli  sous  lesdits 
moyens  de  préhension  en  assurant  la  prise  du  pli 
par  lesdits  moyens  de  préhension  de  chaque  doigt 

50  poussoir,  et  dans  une  position  effacée  au  dessus 
du  poste  d'entrée,  pendant  le  reste  de  la  course 
aller  et  la  course  retour  du  chariot,  pour  la  libre 
alimentation  du  poste  d'entrée. 

2/  Dispositif  selon  la  revendication  1,  compor- 
55  tant  en  outre  des  doigts  de  retenue  du  pli  présent 

au  poste  d'entrée,  mis  dans  une  position  d'obstacle 
à  l'avant  du  poste  d'entrée  pour  la  retenue  du  pli  et 
dans  une  position  effacée  pour  le  transfert  du  pli, 

11 



21 EP  0  317  929  A1 22 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  doigts  de  retenue  (36) 
et  lesdits  doigts  rabatteurs  (37)  sont  couplés  entre 
eux  par  un  ensemble  de  leviers  (38)  pour  leur 
commande  simultanée,  en  position  effacée  pour  les 
doigts  de  retenue,  quand  les  doigts  rabatteurs  ne 
le  sont  pas,  et  inversement. 

3/  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  des  taquets  anti- 
retour  de  pli  (6)  montés  au  dessus  dudit  poste 
d'insertion  (1)  et  mis  dans  une  position  basse 
contre  l'enveloppe  présente,  sensiblement  au  ni- 
veau  de  la  zone  de  jonction  entre  le  corps  de 
l'enveloppe  et  son  volet,  au  moins  pendant  le  dé- 
but  de  la  course  retour  du  chariot,  pour  la  retenue 
du  pli  engagé  avec  le  chariot  dans  l'enveloppe,  et 
dans  une  position  relevée,  au  moins  pendant  l'en- 
gagement  du  chariot  avec  le  pli  dans  l'enveloppe. 

4  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  et 
3,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  doigts  de  retenue 
(36)  sont  montés  sur  un  même  axe  (81)  porté  par 
un  support  (93)  réglable  relativement  à  l'avant  dudit 
poste  d'entrée  (32)  par  un,e  commande  manuelle 
(91,  92)  liée  au  support  (93). 

5  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à 
4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  poste  d'entrée  (32) 
comporte  un  plateau  central  fixe  (32)  et  deux  pla- 
ques  latérales  (96)  profilées  en  équerre  et  montées 
réglables,  simultanément  et  en  sens  contraire  l'une 
de  l'autre,  relativement  audit  plateau  central  par 
une  commande  manuelle  (97,  98)  qui  leur  est  liée. 

6/  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  un  ensemble  de 
commande  (5)  monté  sur  un  même  arbre  moteur 
(50),  en  regard  duquel  sont  définies  relativement, 
entre  elles  des  séquences  de  commande  dudit 
dispositif  dans  un  cycle  d'insertion,  pour  chaque 
tour  complet  en  rotation  dudit  arbre  moteur  (50). 

7  Dispositif  selon  la  revendication  6  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  ensemble  de  commande  (5) 
comporte  d'une  part  une  manivelle  (58)  formant 
volant  calé  sur  ledit  arbre  moteur  (50)  et  une  bielle 
(59)  actionnée  par  la  manivelle  et  couplée  audit 
chariot  (33)  pour  son  entraînement  et  d'autre  part 
un  disque  de  codage  (60)  des  positions  angulaires 
successives  de  l'arbre  moteur  (50),  détectées  par 
un  capteur  associé  (62). 

8,  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  que  ledit  ensemble  de  commande  com- 
porte,  en  outre,  une  première  came  (52)  présentant 
au  moins  deux  parties  périphériques  distinctes 
(101,  102,  103)  affectées  à  la  commande  d'une 
bielle  (48)  d'actionnement  en  position  relevée  et  en 
position  basse  desdits  taquets  anti-retour  de  pli  (6) 
auxquels  eue  est  couplée. 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  et  com- 
portant  en  outre  des  moyens  d'ouverture  du  corps 
de  l'enveloppe  présente  au  poste  d'insertion,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'ouverture 

comportent  des  doigts  d'ouverture  (7)  montés  ré- 
tractables  devant  le  corps  de  l'enveloppe  présente 
dans  ledit  poste  d'insertion  et  en  ce  que  ledit 
ensemble  de  commande  (5)  comporte,  en  outre, 

5  une  deuxième  came  (55)  portée  par  ledit  arbre 
moteur  (50)  et  présentant  deux  parties  périphéri- 
ques  (105,  106)  affectées  à  la  commande  d'un 
levier  (9)  d'actionnement  desdits  doigts  d'ouverture 
(7),  respectivement  dans  une  position  rétractée  et 

w  une  position  non  rétractée  pour  laquelle  ils  sont 
engagés  dans  ladite  enveloppe. 

10/  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  ledit  ensemble  de  commande  (5) 
comporte,  en  outre,  une  came  auxiliaire  (55A)  por- 

is  tée  par  ledit  arbre  moteur  (50),  analogue  à  ladite 
deuxième  came  (55)  relativement  à  laquelle  elle 
est  décalée  angulairement  selon  une  légère  avan- 
ce,  et  montée  sélectivement  couplée,  ou  non  cou- 
plée,  audit  levier  (9)  d'actionnement  des  doigts 

20  d'ouverture  (7),  pour  la  commande  de  mise  en 
position  non  rétractée  desdits  doigts  d'ouverture  à 
partir  de  ladite  came  auxiliaire  (55A)  et  la  comman- 
de  de  mise  ne  position  rétractée  desdits  doigts 
d'ouverture  à  partir  de  ladite  deuxième  came  (55), 

25  quand  ladite  came  auxiliaire  (55A)  est  couplée  au- 
dit  levier  (9)  d'actionnement  des  doigts  d'ouverture. 

11/  Dispositif  selon  l'unes  des  revendications  9 
et  10,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'ou- 
verture  comportent  un  ventilateur  (115)  monté  à 

30  l'avant  et  au  dessus  du  corps  de  l'enveloppe  pré- 
sente  au  poste  insertion,  soufflant  en  biais  sur  le 
corps  de  l'enveloppe  dans  sa  zone  de  jonction 
avec  le  volet  de  l'enveloppe. 

12/  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7 
35  à  11,  caractérisé  en  ce  que  le  disque  de  codage 

(60)  présente  sensiblement  sur  sa  périphérie  une 
série  non  bouclée  de  premières  ouvertures  (61  A),  à 
pas  réguliers  entre  elles  et  définissant  un  intervalle 
exempt 

40  13/  Dispositif  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisé  en  ce  que  que  ledit  disque  de  codage  (60) 
présente  en  outre  une  deuxième  ouverture  (61  B) 
décalée  radialement  par  rapport  à  ladite  série  des- 
dites  premières  ouvertures  (61  A)  et  au  moins  par- 

45  tiellement  en  regard  de  l'intervalle  exempt  de  pre- 
mières  ouvertures,  et  ledit  capteur  (62)  est  un 
capteur  double  (62A,  62B)  affecté  à  la  détection  de 
passage  desdites  premières  ouvertures  (61  A)  et  de 
la  deuxième  ouverture  (62B)  respectivement. 

50  T4-  Dispositif  selon  la  revendication  13.  carac- 
térisé  en  que  ledit  capteur  double  (62A.  62B)  est 
relié  à  un  compteur  (65)  et  que  lesdites  premières 
ouvertures  (61  A)  détectées  sont  affectées  à  la  déli- 
vrance  d'une  suite  de  signaux  d'horloge  (H1  à  H55) 

55  et  ladite  deuxième  ouverture  i'62B)  à  la  délivrance 
d'un  signal  de  référence  (Ho)  de  remise  à  zéro  de 
la  suite  desdits  signaux  d'horloge  (H1  à  H55). 

12 
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15/  Dispositif  selon  la  revendication  14,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  capteurs  individuels  (62A,  62B) 
du  capteur  comportent  des  fibres  optiques  (63A, 
63B)  couplées  respectivement  à  deux  cellules 
émettrices,  pour  une  détection  à  distance  des  ou-  5 
vertures. 

16/  Dispositif  selon  la  revendication  15,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  deuxième  ouverture  (62B) 
est  de  longueur  au  moins  double  de  celle  desdites 
premières  ouvertures  (62A)  et  s'étend  au  moins  en  10 
regard  de  la  première  ouverture  terminale  donnant 
lieu  au  dernier  signal  (H55)  de  ladite  suite,  et 
lesdits  capteurs  individuels  sont  décalés  angulaire- 
ment  l'un  de  l'autre  pour  détecter  les  premières 
ouvertures  ou  la  deuxième.  15 

17/  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2 
à  16,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  formé  en  deux 
parties,  l'une  dite  inférieure  (3B)  montée  directe- 
ment  dans  un  châssis  (70)  et  à  laquelle  appartien- 
nent  ledit  chariot  (33),  ledit  plateau  fixe  d'entrée  20 
(32)  et  un  chemin  (30B,  95)  d'alimentation  en  plis 
séparés  du  plateau  fixe  d'entrée,  et  l'autre  dite 
supérieure  (3A)  portée  sur  des  flasques  (71)  mon- 
tés,  d'une  part,  pivotants  par  l'une  de  leurs  extré- 
mités  sur  un  axe  (49)  dans  ledit  châssis  (70)  et,  25 
d'autre  part,  verrouillés,  par  une  commande  ma- 
nuelle  déverrouillable  (75,  73),  sensiblement  par 
l'autre  de  leurs  extrémités  sur  ledit  châssis,  et  à 
laquelle  appartiennent  des  moyens  de  guidage 
(30B)  desdits  plis  sur  ledit  chemin  d'alimentation,  30 
lesdits  doigts  de  retenue  (36),  lesdits  doigts  rabat- 
teurs  (37)  et  ledit  ensemble  de  leviers  de  couplage 
(38)  desdits  doigts  de  retenue  et  rabatteurs. 

35 
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